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« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au centre hospitalier de SENS (FINESS EJ :89 097 056 9), dont le siège est situé 1, avenue 
Pierre de Coubertin à SENS (89), pour l’exploitation d’un scanographe à utilisation médicale sur le site 
du centre hospitalier (FINESS ET : 89 097 555 0), est renouvelée tacitement pour une durée de sept 
ans à compter du 1er juillet 2018». 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-04-17-013

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-255 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH LOUIS

PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de février 2018.
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des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de février 2018.
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des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE MOREZ, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de février 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-04-17-015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-258 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE SAINT CLAUDE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de février 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-04-10-015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-259 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH DE L

AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de février 2018.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-260 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE DECIZE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de février 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-04-17-016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-261 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au GROUPE

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de février 2018.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2018-205 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE CHAGNY déclarée au mois de janvier

2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-15-054

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2018-206 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA CLAYETTE déclarée au mois de

janvier 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-15-059

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2018-208 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier

2018.
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BFC-2018-03-15-060

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2018-209 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de

janvier 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-14-001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-747 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier de Novillars (Doubs)
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-820 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier intercommunal de Haute-Comté (25)
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-821 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier de Mâcon (71)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-06-18-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-821 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Mâcon (71) 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-06-18-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-821 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Mâcon (71) 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-06-18-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-821 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Mâcon (71) 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-06-18-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-821 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Mâcon (71) 92



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-06-18-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-821 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Mâcon (71) 93



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-12-007

Arrêté n° DOS/ASPU/099/2018 portant constat de la

caducité de la licence n° 12 renumérotée 25#000012 de

l’officine de pharmacie sise 12 place de la Révolution à

Besançon (25000) 
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Arrêté n° DOS/ASPU/099/2018 

Portant constat de la caducité de la licence n° 12 renumérotée 25#000012 de l’officine de 

pharmacie sise 12 place de la Révolution à Besançon (25000)  
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
 

VU l’article 5 de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des 

conditions de création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 

VU l’arrêté du préfet du Doubs du 29 mai 1942 accordant la licence n° 12 à l’officine de 

pharmacie exploitée 12 place de la Révolution à Besançon (25000) ; 
 

VU la décision n° 2018-012 en date du 1
er

 juin 2018 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU le courrier, réceptionné le 7 juin 2018 par le directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, ayant pour objet la restitution de la licence de l’officine 

de pharmacie sise 12 place de la Révolution à Besançon qui a cessé définitivement son 

activité le 12 juillet 2017, 
 

Considérant que l’officine de pharmacie sise 12 place de la Révolution à Besançon, exploitée 

sous le numéro de licence 12, renumérotée 25#000012, a cessé définitivement son activité le 

12 juillet 2017, 
 

C O NST ATE  

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 12 place de la 

Révolution à Besançon (25000) entraîne la caducité de la licence n° 12 renumérotée 

25#000012. 
 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs et notifié à Madame 

Isabelle Jeannot-Reyle, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 12 place de la 

Révolution à Besançon.  
 

Fait à Dijon, le 12 juin 2018 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-05-30-013

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2018-598 portant

autorisation pour la Société Anonyme centre de

convalescence Sainte Colombe :

- de changement de lieu d’implantation de l’activité de

soins de suite et de réadaptation (SSR) généraliste en

hospitalisation complète, implantée initialement sur le site

de la clinique Korian Sainte Colombe à

Saint-Denis-Les-Sens sur un nouveau site à construire à

Sens,

- et de création d’une activité de soins de SSR avec

mention de prise en charge spécialisée des affections de

l’appareil locomoteur en hospitalisation complète et en

hospitalisation à temps partiel de jour sur ce nouveau site à

SENS- (FINESS EJ : 89 000 6315)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-05-30-014

Décision ARSBFC/DOS/PSH/2018-625 portant

autorisation d’installation d’un équipement matériel lourd

(EML) de type tomographe par émission de position

(TEPSCAN) par la société civile de moyens (SCM) TEP

MACON sur son site sis 40 rue Ambroise Paré à Mâcon

(71).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-05-30-014 - Décision ARSBFC/DOS/PSH/2018-625 portant autorisation d’installation d’un équipement matériel
lourd (EML) de type tomographe par émission de position (TEPSCAN) par la société civile de moyens (SCM) TEP MACON sur son site sis 40 rue Ambroise
Paré à Mâcon (71).
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2018-02-19-004

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles à l'EARL WICKY d'Esprels

AE tacite
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2018-02-16-004

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles à M. Xavier Bompy d'Essertenne et Cecey

AE tacite
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2018-06-12-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter des terres agricoles

au GAEC de la Romaine de Maizières

AE expresse
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-01-22-023

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL

DE LA FERME DE MONTVALTIN à Le Breuil
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-01-17-026

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL

DE LA MIRANDOLE à Saint-Bonnet-de-Cray
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-01-16-063

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL

VERVIER ET FILS à Fuissé
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-02-02-007

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.

BOYAUX Valentin à Etrigny. 
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-01-22-022

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.

CARRION Guillaume à Antully
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-04-12-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à EMONT NICOLAS pour une surface agricole à

MANDEURE, MATHAY et NOMMAY dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à EMONT NICOLAS pour une

surface agricole à MANDEURE, MATHAY et NOMMAY dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur EMONT Nicolas

13 bis rue du Cimetière

25600 NOMMAY

Besançon, le 12/04/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  20/11/2017  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 17ha85a95ca située sur les communes de MANDEURE, MATHAY et NOMMAY
(25)  au titre de l’agrandissement de votre exploitation (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 09/02/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
09/06/2018, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-04-25-017

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à RACLE François pour une surface à

CHEVIGNEY LES VERCEL et VALDAHON dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à RACLE François pour une

surface à CHEVIGNEY LES VERCEL et VALDAHON dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

MONSIEUR RACLE FRANCOIS

9 RUE DES CLOS

25580 VERNIERFONTAINE

Besançon, le 25/04/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  02/02/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 106ha53a00ca située sur les communes de CHEVIGNEY et VALDAHON (25)  au
titre  de  votre  installation   non  aidée  en  tant  qu’exploitant  agricole  individuel  en  reprise  totale  de
l’exploitation de Monsieur RACLE FABIEN à DOMPREL avec agrandissement (25). Cet accusé réception
concerne la partie reprise totale d’une exploitation, de votre projet global.

Votre dossier a été enregistré complet au 12/02/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
12/06/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-04-26-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à RACLE FRANCOIS pour une surface agricole

à VERNIERFONTAINE dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à RACLE FRANCOIS pour une

surface agricole à VERNIERFONTAINE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

MONSIEUR RACLE FRANCOIS

9 RUE DES CLOS

25580 VERNIERFONTAINE

Besançon, le 26/04/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  02/02/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 7ha35a90ca située sur la commune de VERNIERFONTAINE (25)  au titre de
votre installation  non aidée en tant qu’exploitant agricole individuel en reprise totale de l’exploitation de
Monsieur RACLE FABIEN à DOMPREL avec agrandissement (25). Cet accusé réception concerne la partie
agrandissement de votre projet global.

Votre dossier a été enregistré complet au 12/02/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
12/06/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-04-24-011

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC RENAUD DES SEIGNES pour une

surface agricole au BIZOT dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC RENAUD DES SEIGNES

pour une surface agricole au BIZOT dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC RENAUD DES SEIGNES

Les Seignes du bas

25210 LE MEMONT

Besançon, le 24/04/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  30/01/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 4ha50a00ca située sur la commune du BIZOT (25)  au titre de l’agrandissement
du GAEC RENAUD DES SEIGNES au MEMONT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/02/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
14/06/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-06-11-004

décision favorable autorisation exploiter GAEC DES

MYRTILLES
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-06-11-006

Décision refus autorisation exploiter GAEC FERREUX
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-06-11-005

Décision refus autorisation exploiter PIGANIOL Sébastien
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2018-02-19-003

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

agricoles - HUGUELIT Yves - 
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Direction interrégionale des douanes et droits indirects de

Dijon

BFC-2018-06-01-020

Décision portant délégation de signature de la directrice

interrégionale des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de LoireSubdélégation DI 05_2018
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU l'article  18  du  décret  n° 79-88  du  25  janvier  1979  qui  fixe  le  statut  particulier  du  corps  des  agents  de
constatation des douanes et droits indirects ;

VU l'article 3 du décret n° 95-380 du 10 avril  1995 qui fixe le statut particulier du corps des contrôleurs des
douanes et droits indirects ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le  décret  du  27  avril  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Bernard  SCHMELTZ,  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du 14 octobre 2011 modifié portant création et organisation générale des comités d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail (CHSCT) au ministère de l'économie, des finances et de l'industrie, au ministère du
budget, des comptes publics et de la réforme de l'Etat et au ministère de la fonction publique ;

VU l'arrêté  du  21  février  2012 modifié  fixant  la  liste  des  présidents  et  représentants  de  l'administration  aux
CHSCT des ministères économique et financier et du ministère de la fonction publique ;

VU l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 19 avril 2018 portant nomination de Mme Annick
BARTALA en qualité de directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon, à compter  du 1er juin
2018 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

DECIDE

Article 1 :

Pour  l'ensemble  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  II  (hors  marchés  publics)  de  l'arrêté  préfectoral
n° 18-84 du  1er juin 2018 relatif  à  la  délégation de signature  accordée à  Mme Annick BARTALA, directrice
interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas d'absences
ou d'empêchements  momentanés,  la  signature  des  actes  visés  peut  être  effectuée,  selon l'ordre  de priorité  ci-
dessous, par :
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M. Philippe CLAVEAU, directeur principal des services douaniers, chef du pôle BOP-GRH.

M. Gilles GAGEY, inspecteur principal, chef du pôle logistique et informatique (PLI).

Mme Denise BERNADET, inspectrice régionale à Paris-spécial, suppléante intérimaire du chef de PLI.

M. François LE LANN, inspecteur régional, secrétaire général interrégional.

M. Paola MAYNADIER, inspectrice régionale, rédactrice au PLI.

M. Emeric REVEILLON, inspecteur régional, rédacteur au PLI.

M. Fabrice BUATHIER, inspecteur régional, rédacteur au PLI.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, inspecteur, rédacteur au PLI.

Article 2 :

Pour les actes définis à l'article 8 de l'arrêté préfectoral précité relatif à la délégation de signature accordée à
Mme Annick BARTALA, directrice interrégionale  des douanes et droits indirects à Dijon, en cas d'absences ou
d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

Mme Claire LARMAND CANITROT, directrice régionale des douanes et droits indirects de Dijon, ou en son
absence par les personnes suivantes : 

- M. Hervé MONIN, chef du POC ;

- M. Michaël FAUCHER, chef du PAE ;

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Vincent HEC, chef du POC ;

- Mme Gislaine LE PAIH, chef du PAE ;

- Mme Agnès GOISSET, secrétaire générale régionale.

M. Michel  BOUR, directeur régional  des douanes et  droits  indirects de Besançon,  ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC ;

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute subdélégation de signature antérieure à la présente décision et toute disposition contraire à celle-ci sont
abrogées.

Article 4 :

La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires, publiée au recueil des actes administratifs et copie en sera
adressée  à  la  Préfecture  de  la  région  Bourgogne,  ainsi  qu'à  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de
Bourgogne/Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 1er juin 2018

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-18-003

Arrêté n° 18-134 BAG portant délégation de signature à

M. Jean RIBEIL, directeur régional  des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi

de Bourgogne-Franche-ComtéArrêté n° 18-134 BAG portant délégation de signature à M. Jean RIBEIL, directeur régional  des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de

Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-18-004

Arrêté n° 18-135 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Patrice RICHARD,  délégué territorial adjoint du

cente national pour le développement du sport (CNDS), de

Bourgogne-Franche-ComtéArrêté n° 18-135 BAG portant délégation de signature à Monsieur Patrice RICHARD,  délégué

territorial adjoint du cente national pour le développement du sport (CNDS), de

Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-18-005

Arrêté n° 18-136 BAG portant délégation de signature à

M. MILLECAMPS, directeur interrégional de la protection

judiciaire de la jeunesse, grand-centre
Arrêté n° 18-136 BAG portant délégation de signature à M. MILLECAMPS, directeur

interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, grand-centre
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